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ART. 3 N° CE145

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 mars 2023 

LUTTER CONTRE LES ARNAQUES ET LES DÉRIVES DES INFLUENCEURS SUR LES 
RÉSEAUX SOCIAUX - (N° 790) 

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o CE145

présenté par
Mme Engrand

à l'amendement n° CE|57 de M. Vojetta

----------

ARTICLE 3

I. – Au troisième alinéa, après les mots :

« les fournisseurs de services d’hébergement »

insérer les mots :

« et les fournisseurs de services intermédiaires ».

II. – Après le troisième alinéa, insérer l'alinéa suivant :

 « Les publications signalées, sanctionnées par les services mentionnés aux premier et deuxième 
alinéas du présent article, sont transmises sans délai à la plateforme d’harmonisation, d’analyse, de 
recoupement et d’orientation des signalements. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'étendre l'exigence retenue pour les services d'hébergement aux services 
intermédiaires puisque ce sont sur ces services que la part la plus importante d'infraction risque 
d'être commise. Par ailleurs le contrôle par les plateformes privées ne suffit pas pour être dissuasif, 
c'est pourquoi cet amendement propose que les publications sanctionnées par les services en ligne 
soient transmise aux brigades en charge de la plateforme PHAROS.


